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DÉCISION AU BULLETIN

« N’EST PLUS AUTORISÉ À POURSUIVRE SES ÉTUDES À L’ÉCOLE »

SELON L’ARTICLE 9.2.2 

	Que faire si votre bulletin mentionne que vous n’êtes plus autorisé à poursuivre vos études?  
	Il vous reste encore une dernière solution.

· Préparez une lettre justifiant vos difficultés et votre stratégie d’études pour y remédier.

· Présentez-vous au Registrariat, local A-201.

· Prenez un rendez-vous avec un conseiller dans le but de convenir d’un contrat de probation.

Vous pourrez alors être autorisé à poursuivre sous condition selon l’article 5.2.2.

	Voici un extrait de l’article 5.2.2 :
	Tout étudiant qui reçoit la mention « N’EST PLUS AUTORISÉ À POURSUIVRE SES ÉTUDES À L’ÉCOLE » selon l’article 9.2.2 peut présenter une demande écrite au Registrariat pour bénéficier d’un trimestre de probation (à l’exclusion du trimestre d’été), si sa moyenne cumulative est supérieure ou égale à 1,2. 
Les conditions qui sont imposées par le Registrariat lors d’une probation sont les suivantes : le choix de cours est imposé, il totalise entre 12 et 15 crédits. 
Les conditions de réussite de la probation sont les suivantes : moyenne trimestrielle minimale de 2,2, moyenne cumulative d’au moins 1,75, aucun échec ni abandon.  
À la fin de ce trimestre, s’il répond aux conditions qui lui sont imposées, l’étudiant sera autorisé à poursuivre ses études conformément au règlement 9.2.1; dans le cas contraire, il doit quitter l’École. Une telle probation ne peut être acceptée qu’une seule fois. 

	Selon 9.2.2 :
	Si cet étudiant obtient encore une moyenne cumulative inférieure à 1,75 à la fin de l’un ou l’autre de ses deux trimestres suivants, il reçoit la mention « N’EST PLUS AUTORISÉ À POURSUIVRE SES ÉTUDES À L’ÉCOLE ». Néanmoins, il peut bénéficier d’un trimestre de probation selon les termes de l’article 5.2.2 si sa moyenne cumulative est supérieure ou égale à 1,2.


[image: image1.png]














BI-ET.11P
(11-2008)
L:\SiteWebEtudes\formulaires_procedures\baccalaureat\DQ_selon_9.2.2-proc.doc
ES-AD.xxP

(12-2007)
L:\SiteWebEtudes\formulaires_procedures\baccalaureat\DQ_selon_9.2.2-proc.doc

